
Rappelant sa résolution 43/81 A du 7 décembre 1988,

RESPECT DES ACCORDS DE LIMITATION DES ARMEMENTS ET DE ~N@OlLECnON

Convaincue que l'observation de la Charte des Nations Unies, des traités
pertinents et autres sources du droit international est essentielle au renforcement
de la sécurité internationale,
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Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche, Cameroun,
Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Israël,
Italie, Japon, Norvège, Nouvelle Zélande, Pays Bas, Pologne,
République démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques et Zaïre

projet de résolution

Consciente, en particulier, qu'il est d'une importance fondamentale
d'appliquer intégralement et d'observer strictement les accords de limitation des
armements et de désarmement pour accroître la sécurité des nations et de la
communauté internationale,
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Respect des accords de limitation des armements et de désarmement

~ L'Assemblée générale,

! Consciente que tous les Etats Membres ont le souci
* respect des droits et obligations découlant des traités
l international,
~
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Soulignant que toute violation de ces accords non seulement est préjudiciable
à la sécurité des Etats parties mais peut aussi comporter des risques pour la
sécurité d'autres Etats qui comptent sur les contraintes et engagements stipulés
dans lesdits accords,

Soulignant en outre que toute perte de confiance en ces accords diminue leur
contribution à la stabilité mondiale ou régionale et à de nouveaux efforts de
désarmement et de limitation des armements et sape le crédit et l'efficacité du
système juridique international,

Considérant, dans ce contexte, que le strict respect des accords existants
peut, notamment, faciliter la négociation d'accords de limitation des armements et
de désarmement,

Estimant que le respect des accords de limitation des armements et de
désarmement par les Etats parties est donc une question qui intéresse et concerne
tous les membres de la communauté internationale et notant le rôle que
l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer à cet égard,

Convaincue que le règlement des questions de non-respect qui ont surgi au
sujet des accords de limitation des armements et de désarmement contribuerait à
améliorer les relations entre les Etats et à renforcer la paix et la sécurité
mondiales,

Constatant avec satisfaction que l'importance de la question du respect des
accords de limitation des armements et de désarmement est universellement reconnue,

1. Demande instamment à tous les Etats parties à des accords de limitation
des armements et de désarmement d'appliquer et de respecter intégralement les
dispositions de ces accords;

2. Demande à tous les Etats Membres de réfléchir sérieusement aux
conséquences que le non-respect de ces obligations a pour la sécurité et la
stabilité internationales comme pour les perspectives de nouveaux progrès en
matière de désarmement;

3. Demande en outre à tous les Etats Membres d'appuyer les efforts visant à
régler les questions de non-respect, afin d'encourager la stricte observation par
toutes les parties des dispositions des accords de limitation des armements et de
désarmement et de maintenir ou de rétablir l'intégrité de ces accords;

4. Prie le Secrétaire général de fournir aux Etats Membres l'assistance qui
peut être nécessaire à cet égard;

5. Accueille avec satisfaction les efforts faits par les Etats parties pour
mettre au point, selon qu'il convient, des mesures additionnelles de coopération
qui puissent accroître la confiance dans le respect des accords existants de
limitation des armements et de désarmement et diminuer le risque de mauvaise
interprétation ou de malentendus;
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6. Note que les exper~ences de vérification peuvent aider à confirmer et à
parfaire les procédures de vérification inscrites dans les accords de limitation
des armements et de désarmement en cours de négociation, offrant ainsi, dès
l'entrée en vigueur de ces accords, l'occasion de rendre ces procédures plus
crédibles comme moyens de s'assurer du respect desdits accords;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième
session la question intitulée "Respect des accords de limitation des armements et
de désarmement".


